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I – EQUIVALENCES
POSSIBLES

Lorsque le recrutement par voie de
concours dans un corps ou un cadre
d’emplois de fonctionnaires est
subordonné, en application des dis-
positions réglementaires en vigueur,
à la possession de certains diplômes
nationaux, peuvent se présenter à ce
concours, sous réserve de remplir les
autres conditions requises et de res-
pecter les dispositions du présent
décret, les candidats qui justifient de
qualifications au moins équivalentes
attestées :

1° Par un diplôme ou un autre titre
de formation délivré en France, dans
un autre Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou dans un autre
Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ;

2° Par tout autre diplôme ou titre
sanctionnant une formation ou par
toute attestation prouvant que le can-
didat a accompli avec succès un
cycle d’études au moins équivalent à
celui sanctionné par le diplôme
requis ;

3° Par leur expérience professionnelle.

Les diplômes, titres et attestations
doivent avoir été délivrés par une

autorité compétente, compte tenu des
dispositions législatives, réglemen-
taires ou administratives applicables
dans l’Etat concerné.

Le candidat est tenu de fournir, à
l’appui de sa demande, ces docu-
ments présentés, le cas échant, dans
une traduction en français établie par
un traducteur assermenté.

II – CONCOURS PAS
CONCERNES

- Concours donnant accès à des
emplois relevant de professions dont
l’exercice est subordonné à la pos-
session d’un diplôme faisant l’objet,
en vertu de directives de la Commu-
nauté européenne transposées en
droit interne, de mesures spécifiques
de reconnaissance 

- Concours donnant accès à ceux des
corps enseignants et corps assimilés
et à ceux des corps des personnels de
la recherche dont les conditions
d’accès prennent en compte des qua-
lifications dont la liste est fixée par
arrêté du ministre chargé de la fonc-
tion publique ;

- Concours organisés dans le cadre
de l’article 64-1 de la loi du 11 juillet
2001 relative à Mayotte.

III – CONCOURS
CONCERNES

1 - Concours ouverts aux
candidats titulaires de
diplômes ou titres sanc-
tionnant un niveau
d’études déterminé rele-
vant d’une formation
générale ou de plusieurs
spécialités de formation
Lorsque le recrutement par voie de
concours est subordonné :

A - à la possession d’un diplôme
sanctionnant un niveau d’études
déterminé, sans précision quant à
la spécialité dont relève ce diplôme 

Les candidats bénéficient d’une
équivalence de plein droit pour s’ins-
crire à ces concours dès lors qu’ils
satisfont à l’une au moins des condi-
tions suivantes :

Etre titulaire d’un diplôme, d’un titre
de formation ou d’une attestation
établie par une autorité compétente
prouvant que le candidat a accompli
avec succès un cycle de formation au
moins de mêmes niveau et durée que
ceux sanctionnés par les diplômes ou
titres requis ;
Justifier d’une attestation d’inscrip-
tion dans un cycle de formation dont
la condition normale d’accès est
d’être titulaire d’un diplôme ou d’un
titre de formation au moins de même
niveau que celui des diplômes ou
titres requis ;
Etre titulaire d’un diplôme ou d’un
titre homologué, en application du
décret du 9 janvier 1992 susvisé, ou
d’un diplôme ou titre à finalité pro-
fessionnelle enregistré au répertoire
national des certifications profes-

Zig-zag dans le droit

Le poin
t

sur... … Les équivalences de
diplômes requises pour se

présenter aux concours

Texte de référence :

u Décret n° 2007-196 du 13-2-2007



22

Fonction Publique n° 145
Zig-zag dans le droit

sionnelles, classé au moins au même
niveau que le diplôme ou titre requis 
Etre titulaire d’un diplôme ou titre
de formation au moins équivalent,
figurant sur une liste fixée, pour
chaque niveau de diplôme, par un
arrêté conjoint du ministre intéressé,
du ministre chargé de l’éducation et
du ministre chargé de la fonction
publique.

B - à la possession d’un diplôme ou
titre sanctionnant un niveau
d’études relevant de plusieurs spé-
cialités de formation.

Les candidats bénéficient d’une
équivalence de plein droit pour s’ins-
crire à ces concours lorsqu’ils satis-
font à l’une au moins de ces condi-
tions :
Etre titulaire d’un diplôme, d’un titre
de formation ou d’une attestation
établie par une autorité compétente
prouvant que le candidat a accompli
avec succès un cycle de formation au
moins de mêmes niveau et durée que
ceux sanctionnés par les diplômes ou
titres requis ;
Justifier d’une attestation d’inscrip-
tion dans un cycle de formation dont
la condition normale d’accès est
d’être titulaire d’un diplôme ou d’un
titre de formation au moins de même
niveau que celui des diplômes ou
titres requis ;
Etre titulaire d’un diplôme ou d’un
titre homologué, en application du
décret du 9 janvier 1992 susvisé, ou
d’un diplôme ou titre à finalité pro-
fessionnelle enregistré au répertoire
national des certifications profes-
sionnelles, classé au moins au même
niveau que le diplôme ou titre requis 
Etre titulaire d’un diplôme ou titre
de formation au moins équivalent,
figurant sur une liste fixée, pour
chaque niveau de diplôme, par un
arrêté conjoint du ministre intéressé,
du ministre chargé de l’éducation et
du ministre chargé de la fonction
publique.

C – Expérience professionnelle

Toute personne qui justifie de l’exer-
cice d’une activité professionnelle,
salariée ou non salariée, exercée de
façon continue ou non, équivalente à
une durée totale cumulée d’au moins
trois ans à temps plein et relevant de
la même catégorie socioprofession-
nelle que celle de la profession à

laquelle la réussite au concours per-
met l’accès, peut également faire
acte de candidature à ce concours.

La durée totale cumulée d’expérien-
ce exigée est réduite à deux ans
lorsque le candidat justifie d’un titre
ou d’un diplôme de niveau immédia-
tement inférieur à celui requis.

Les périodes de formation initiale ou
continue, quel que soit le statut de la
personne, ainsi que les stages et les
périodes de formation en milieu pro-
fessionnel accomplis pour la prépa-
ration d’un diplôme ou d’un titre ne
sont pas prises en compte pour le
calcul de la durée d’expérience
requise.

2 - Concours ouverts aux
candidats titulaires d’un
diplôme ou titre spéci-
fique portant sur une
spécialité de formation
précise
Dans ce cas, les candidats présentent
leur demande d’équivalence à la
commission concernée. 
Celle-ci procède à une comparaison
des connaissances, compétences et
aptitudes attestées par le ou les titres
de formation, éventuellement com-
plétés par l’expérience profession-
nelle du candidat au regard du titre
ou diplôme requis. Seuls les titres de
formation ou l’expérience profes-
sionnelle relevant du domaine d’acti-
vité de la profession à laquelle le
concours donne accès peuvent être
utilement pris en compte. Pour éta-
blir cette comparaison, la commis-
sion tient compte de la durée,
incluant, le cas échéant, les périodes
de formation pratique, du cycle
d’études nécessaire pour obtenir le
diplôme requis, des matières cou-
vertes par ce cycle ainsi que du
niveau initial requis pour y accéder.

La commission reconnaît une équi-
valence aux conditions de diplômes
dans les trois cas suivants :

Lorsque le candidat justifie d’un titre
de formation ou d’une attestation de
compétence sanctionnant un cycle
d’études équivalent, compte tenu de
sa durée et de sa nature, au cycle

d’études nécessaire pour obtenir le
ou l’un des diplômes requis 
Lorsque le candidat justifie d’un titre
de formation ou d’une attestation de
compétence délivré par un Etat,
autre que la France, membre de
l’Union européenne ou partie à l’ac-
cord sur l’Espace économique euro-
péen qui permet l’exercice d’une
profession comparable dans cet Etat,
au sens des articles 11 et 13 de la
directive 2005/36/CE susvisée, sous
réserve, d’une part, que ce titre ou
cette attestation de compétence soit
d’un niveau au moins équivalent au
niveau immédiatement inférieur au
cycle d’études nécessaire pour obte-
nir le ou l’un des diplômes requis et,
d’autre part, des dispositions du A ci-
après. 
Lorsque le titre ou diplôme du candi-
dat figure sur une liste établie pour
chaque concours par un arrêté
conjoint du ministre intéressé, du
ministre chargé de l’éducation et du
ministre chargé de la fonction
publique.

A - Lorsque le candidat justifie soit
d’un titre de formation dont la
durée est inférieure d’au moins un
an à celle requise par le cycle
d’études nécessaire pour obtenir le
titre requis, soit d’un titre portant
sur des matières substantiellement
différentes de celles couvertes par
le titre de formation requis, la
commission, après avoir vérifié, le
cas échéant, que les connaissances
acquises par le candidat au cours de
son expérience professionnelle sont
de nature à compenser en tout ou en
partie les différences substantielles
de durée ou de matière constatées,
peut exiger que le candidat, selon
son choix, accomplisse un stage
d’adaptation d’une durée maximale
de trois ans ou se soumette à une
épreuve d’aptitude préalablement à
son inscription au concours.
Toutefois, lorsque le concours
conduit à l’exercice d’une profession
dont l’exercice exige une connais-
sance précise du droit français et
dont un des éléments essentiel et
constant de l’activité est la fourniture
de conseils ou d’assistance concer-
nant ce droit, le choix entre le stage
ou l’épreuve ne relève pas du candi-
dat mais de l’administration compé-
tente. La liste des concours soumis à
cette disposition est fixée par arrêté
du ministre chargé de la fonction
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publique.

B - Le candidat qui justifie de
l’exercice d’une activité profes-
sionnelle salariée ou non salariée,
exercée de façon continue ou non,
pendant une durée totale cumulée
d’au moins trois ans à temps plein
dans l’exercice d’une profession
comparable par sa nature et son
niveau à celle à laquelle la réussite
au concours permet l’accès peut éga-
lement demander à la commission
l’autorisation de s’inscrire au
concours. Les périodes de formation
initiale ou continue, quel que soit le
statut de la personne, ainsi que les
stages et les périodes de formation
en milieu professionnel accomplis
pour la préparation d’un diplôme ou
d’un titre ne sont pas pris en compte
dans le calcul de la durée d’expé-
rience requise.
Lorsque la commission constate que
l’expérience professionnelle n’a pas
été acquise dans une profession com-
parable, elle peut proposer au candi-
dat de se soumettre, après en avoir
défini le contenu soit à un stage
d’adaptation d’une durée maximale
de trois ans, soit à une épreuve d’ap-
titude préalablement au concours.

IV – COMMISSION
D’EQUIVALENCE DE

TITRES ET
DIPLOMES.

Pour la fonction publique de l’Etat :

1° Est instituée par l’autorité chargée
de l’organisation des concours une
commission dans chaque ministère
ainsi que dans tout établissement
public de l’Etat disposant de corps
propres de fonctionnaires dont il
assure le recrutement ;

2° Une commission peut également
être instituée à La Poste ;

3° Peuvent en outre être instituées
des commissions placées auprès des
préfets de région ou des recteurs
d’académie, compétentes pour les
concours organisés à un niveau
déconcentré.

Chacune de ces commissions est ins-
tituée par arrêté conjoint du ministre

chargé de la fonction publique et du
ou des ministres intéressés. L’arrêté
institutif précise la liste des concours
pour lesquels la commission est
compétente.

Un arrêté du ministre chargé de la
fonction publique fixe les règles de
composition et de fonctionnement de
ces différentes commissions.

Pour les concours ouverts aux candi-
dats titulaires d’un diplôme ou titre
spécifique portant sur une spécialité
de formation précise, la commission
peut, si elle le juge utile, entendre le
candidat pour compléter son appré-
ciation des pièces du dossier.

La commission se prononce par une
décision qui est communiquée au
candidat, à charge pour lui de la
transmettre à l’autorité compétente
pour l’admettre à concourir. Lors-
qu’elle est défavorable, la décision
doit être motivée.

Toute décision favorable d’une com-
mission vaut également pour toutes
les demandes ultérieures d’inscrip-
tion du candidat aux mêmes
concours que celui ou ceux pour les-
quels cette décision a été rendue,
sous réserve que ne soit intervenue
aucune modification législative ou
réglementaire qui serait de nature à
remettre en cause l’équivalence
accordée.

Le candidat peut également se préva-
loir de cette décision pour toute
demande d’inscription à un concours
pour lequel la même condition de
qualification est requise sous réserve
que ne soit intervenue aucune modi-
fication législative ou réglementaire
qui serait de nature à remettre en
cause l’équivalence accordée.

Lorsque le statut applicable a institué
un concours d’accès au cadre d’em-
plois, ouvert aux candidats accom-
plissant certaines études, et débou-
chant sur l’obligation de terminer le
cycle d’études engagé jusqu’à l’ob-
tention du diplôme correspondant, la
commission est également compé-
tente pour examiner les demandes
d’équivalence de candidats qui
accomplissent un cycle d’études
équivalent dans un des Etats autre
que la France.
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